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ATTENDU QUE le gouvernement du Canada souhaite
verser, en provenance de ce fonds, une contribution au
gouvernement du Québec, afin de financer les mesures
prises par ce dernier;

ATTENDU QUE cette contribution financière est sujette
à la conclusion d’une entente entre le gouvernement
du Québec et le gouvernement du Canada;

ATTENDU QUE cette entente constitue une entente inter-
gouvernementale canadienne au sens de l’article 3.6.2
de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif (L.R.Q.,
c. M-30);

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 3.8 de cette loi,
les ententes intergouvernementales canadiennes doivent,
pour être valides, être approuvées par le gouvernement
et être signées par le ministre responsable des Affaires
intergouvernementales canadiennes et de la Francophonie
canadienne;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre du Revenu et du ministre responsable
des Affaires intergouvernementales canadiennes et de la
Francophonie canadienne :

QUE soit approuvée l’Entente Canada-Québec relative
au financement des mesures québécoises de perception
des pensions alimentaires pour l’exercice financier
2010-2011, dont le texte sera substantiellement con-
forme à celui joint à la recommandation ministérielle
du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

55287

Gouvernement du Québec

Décret 220-2011, 16 mars 2011

CONCERNANT la nomination de deux membres du
conseil d’administration de la Régie de l’assurance
maladie du Québec

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’article 7
de la Loi sur la Régie de l’assurance maladie du Québec
(L.R.Q., c. R-5), la Régie de l’assurance maladie du
Québec est administrée par un conseil d’administration
composé de quinze membres, dont le président du
conseil et le président-directeur général;

ATTENDU QU’en vertu du deuxième alinéa de l’arti-
cle 7 de cette loi, le gouvernement nomme les membres
du conseil, autres que le président de celui-ci et le prési-
dent-directeur général, en tenant compte des profils de
compétence et d’expérience approuvés par le conseil,
pour un mandat d’au plus quatre ans, dont notamment
deux membres après consultation d’organismes représen-
tatifs du milieu des affaires et deux après consultation
des ordres professionnels du domaine de la santé;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 7.0.7 de cette loi,
toute vacance parmi les membres du conseil d’adminis-
tration est comblée suivant les règles de nomination
prévues à leur égard;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 7.2 de cette loi, les
membres du conseil d’administration ne sont pas rému-
nérés sauf dans les cas, aux conditions et dans la mesure
que peut déterminer le gouvernement mais ils ont cepen-
dant droit au remboursement des dépenses faites dans
l’exercice de leurs fonctions, aux conditions et dans la
mesure que détermine le gouvernement;

ATTENDU QUE monsieur Jacques L’Espérance a été
nommé de nouveau membre du conseil d’administration
de la Régie de l’assurance maladie du Québec par le
décret numéro 706-2008 du 25 juin 2008, qu’il a démis-
sionné de ses fonctions et qu’il y a lieu de pourvoir à son
remplacement;

ATTENDU QUE le docteur Yves Lamontagne a été
nommé de nouveau membre du conseil d’administration
de la Régie de l’assurance maladie du Québec par le
décret numéro 62-2009 du 28 janvier 2009, qu’il a
démissionné de ses fonctions et qu’il y a lieu de pour-
voir à son remplacement;

ATTENDU QUE les consultations requises par la loi ont
été effectuées;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Santé et des Services sociaux :

QUE les personnes suivantes soient nommées membres
du conseil d’administration de la Régie de l’assurance
maladie du Québec, pour un mandat de quatre ans à
compter des présentes :

— après consultation d’organismes représentatifs du
milieu des affaires :

– madame Solange Côté, propriétaire fondatrice,
Services conseils Solange Côté, en remplacement de
monsieur Jacques L’Espérance;
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— après consultation des ordres professionnels du
domaine de la santé:

– docteur Charles Bernard, président-directeur géné-
ral du Collège des médecins du Québec, en remplace-
ment du docteur Yves Lamontagne;

QUE les personnes nommées membres du conseil
d’administration de la Régie de l’assurance maladie du
Québec en vertu du présent décret soient remboursées
des frais de voyage et de séjour occasionnés par
l’exercice de leurs fonctions conformément aux règles
applicables aux membres d’organismes gouvernemen-
taux adoptées par le gouvernement par le décret numéro
2500-83 du 30 novembre 1983.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

55288

Gouvernement du Québec

Décret 221-2011, 16 mars 2011

CONCERNANT l’approbation des conditions de travail
du docteur Jean De Serres comme membre du conseil
d’administration et directeur général d’Héma-Québec

ATTENDU QUE le deuxième alinéa de l’article 7 de la
Loi sur Héma-Québec et sur le comité d’hémovigilance
(L.R.Q., c. H-1.1) prévoit que le directeur général nommé
par les membres en fonction du conseil d’administration
d’Héma-Québec est aussi membre de ce conseil;

ATTENDU QUE l’article 9 de cette loi prévoit notam-
ment que le mandat du directeur général est d’au plus
cinq ans et qu’à l’expiration de son mandat, il demeure
en fonction jusqu’à ce qu’il soit remplacé ou nommé de
nouveau;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 16 de
cette loi prévoit que le conseil d’administration fixe la
rémunération, les avantages sociaux et les autres condi-
tions de travail du directeur général et que ces conditions
sont soumises à l’approbation du gouvernement;

ATTENDU QUE les membres du conseil d’administration
d’Héma-Québec ont nommé le docteur Jean De Serres
comme directeur général, pour un mandat de cinq ans à
compter du 1er avril 2011, et qu’ils ont fixé sa rémuné-
ration, ses avantages sociaux et ses autres conditions
de travail;

ATTENDU QU’il y a lieu d’approuver les conditions de
travail du docteur Jean De Serres comme directeur général
d’Héma-Québec;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Santé et des Services sociaux :

QUE la rémunération, les avantages sociaux et les
autres conditions de travail du docteur Jean De Serres
comme directeur général d’Héma-Québec pour la période
du 1er avril 2011 au 31 mars 2016 prévus dans le contrat
d’emploi entre Héma-Québec et le docteur Jean De Serres,
dont copie est annexée à la note explicative accompa-
gnant le présent décret, soient approuvés.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

55289

Gouvernement du Québec

Décret 222-2011, 16 mars 2011

CONCERNANT la nomination de Me Claude Jacques
comme membre de la Commission des transports
du Québec

ATTENDU QUE l’article 14 de la Loi sur la Loi sur les
transports (L.R.Q., c. T-12) institue la Commission des
transports du Québec;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 16 de
cette loi prévoit notamment que la Commission est
formée de onze membres nommés pour une période d’au
plus cinq ans par le gouvernement qui fixe leur traite-
ment et leurs autres conditions de travail;

ATTENDU QU’un poste de membre de la Commission
des transports du Québec est actuellement vacant et
qu’il y a lieu de le pourvoir;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Transports :

QUE Me Claude Jacques, conseiller spécial, Office des
transports du Canada, soit nommé membre de la
Commission des transports du Québec pour un mandat
de cinq ans à compter du 18 avril 2011, aux conditions
annexées.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU
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